
 

Un dossier d’information sur les zones 

d’accélération pour l’implantation d’installations 

terrestres de production d’énergies renouvelables 

(ZAEnR) est consultable en Mairie  

du 22 mai 2024 au 25 juin 2024. 

Un registre de concertation est également 

disponible en Mairie permettant de formuler les 

observations du public. 
 

 

Le Maire 

Jean-François LAHAYE 


